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ARTICLE 57 
(Art. L. 114-17 du code de la sécurité sociale) 

Après la deuxième phrase du quatrième alinéa de cet article, insérer la phrase suivante : 

« La mise en demeure indique le montant des pénalités dues à l’organisme ainsi que les 
voies de recours ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Par cet amendement, il s’agit de garantir le respect de la procédure contradictoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


